
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 06 novembre 2017

JUR - « Manade de Collarmont » - Convention avec l'A.S.B.L. « ESPACE EUROPE » - Examen - 
Décision.

Référence : CC/17/9/3

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président du CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant que
le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Vu l'Arrêté du Collège communal de MORLANWELZ du 08 mai 2017 décidant de la sélection de l'A.S.B.L. " 
Espace Europe " ;
Attendu que l’engagement de la Commune de MORLANWELZ dans des relations contractuelles avec des 
tiers via convention relève de l’intérêt communal ;
Attendu que le 08 mai 2017, le Collège communal de MORLANWELZ, suite à une procédure de publicité, a 
décidé que l'A.S.B.L. " Epace Europe " était le meilleur candidat pour reprendre les différentes activités de la 
Manade de Collarmont ;
Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt général et ceux des citoyens de MORLANWELZ, d'avoir un centre 
équestre proposant des activités culturelles, équestres et festives ;
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article unique. - D'engager la Commune de MORLANWELZ dans la Convention suivante :
« ...

Convention encadrant les activités équestres, festives et culturelles de l’A.S.B.L. ESPACE EUROPE (la
Manade de Collarmont).

Entre les soussignés,
D’une part :
La Commune de MORLANWELZ, ici représentée par M. Christian MOUREAU, Bourgmestre et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.
Ci-après dénommée « la Commune » ;
Et d’autre part :
L’A.S.B.L.  ESPACE  EUROPE  dont  le  siège  se  situe  à  la  Rue  d’Anderlues,  72  à  7141  MORLANWELZ
(CARNIÈRES).
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Ci-après dénommée « l’Exploitant » ;
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1. - Objet de la présente Convention.
La présente Convention vise d’une part à mettre le bien, appartenant à la Commune de et définit dans son
article  2,  à la  disposition  de l’Exploitant  en échange de diverses contreparties définies à l’article  5 de la
présente Convention ; et, d’autre part, à encadrer les activités équestres, festives et culturelles qui découlent
de la destination du bien définit à l’article 2 de la présente Convention. La Convention gènère des obligations
mutuelles à l’égard des parties définies à l’article 8 de la présente Convention. La destination des biens mis à
la  disposition  de  l’Exploitant  est  définie  à  l’article  3  de  la  présente  Convention.  La  Commune  autorise
l'Exploitant  à percevoir  des sommes d'argent  versées par des particuliers.  L'argent  perçu par  l'Exploitant
découlant  des  activités  équestres,  festives  et  culturelles  ou  autres  doit  être  réinvesti  dans  l'entretien  et
l'embellissement  des lieux  faisant  l'objet  de cette  Convention ainsi  que la  réalisation  de l’objet  social  de
l’Association ESPACE EUROPE (l’exploitant) tel que défini dans ses statuts.
Article 2. - Lieux et biens mis à la disposition de l’Exploitant et faisant l’objet de la présente Convention.
La Commune met à la disposition de l’Exploitant plusieurs les terrains cadastrés ou l’ayant été section B
Numéro 42/G/2 pour une contenance d’après cadastre de onze ares et trente centiares ; numéro 42/S pour
une contenance d’après cadastre de un are et quatre-vingt centiares ; numéro 42/C/2 pour une contenance
d’après cadastre de quinze ares et cinq centiares ; numéro 47/L pour une contenance d’après cadastre de six
ares et septante-cinq centiares ; numéro 46/D pour une contenance d’après cadastre de cinquante-cinq ares
et trente-neuf centiares ; numéro 48/M pour une contenance d’après cadastre de nonante ares et septante-six
centiares ; numéro 45/M pour une contenance d’après cadastre de quatorze ares et vingt centiares ; numéro
43/G pour une contenance d’après cadastre de trente-neuf ares et nonante centiares ; numéro 39 pour une
contenance d’après cadastre de vingt  et  un ares et  trente centiares ;  numéro 41/D pour une contenance
d’après cadastre de vingt-sept  ares et  quatre-vingt centiares ;  numéro 42/T pour une contenance d’après
cadastre de un hectare, quarante-deux ares et nonante centiares mais cinq ares sont restés la propriété de
Monsieur et  Madame Jacques BUGHIN-WALLEMACQ. L’ensemble de ces terrains précités constitue une
superficie totale de quatre hectares, vingt-sept ares et quinze centiares. Est également mis à la disposition de
l’Exploitant par la Commune tous les bâtiments construits sur les terrains précités ;
Sous réserve de tout acte contraire postérieur à la signature de cette Convention, le terrain sis CARNIÈRES
Vieux Chemin de Namur cadastré section B n°38/a pour une contenance, d’après cadastre, de vingt-trois ares
et quatre-vingt centiares.
Le bien est mis à disposition dans l’état tel que repris dans l’état des lieux. L’Exploitant aura la jouissance du
bien par occupation réelle et effective.
L’Exploitant jouira ou supportera toute servitude, apparente ou occulte, continue ou discontinue, qui pourrait
grever les lieux, le tout, à ses risques et périls et sans que la présente clause ne puisse donner à qui que ce
soit  plus  de  droits  que  ceux  résultant  par  la  loi  applicable.  La  Commune,  cependant,  déclare  qu’à  sa
connaissance, il n’existe aucune servitude ou condition spéciale grevant les lieux et qu’elle n’en a conféré
aucune.
L’Exploitant  déclare  connaître  parfaitement  le  bien  et  en  avoir  personnellement  relevé  les  limites  et  les
éventuelles bornes. Il ne pourra prétendre à aucune indemnité, soit pour mauvais état éventuel des bâtiments,
vices de construction, même cachés, vétusté ou aucune cause, soit vices du sol ou sous-sol, soit pour erreur
dans la contenance ci-avant  indiquée ou toute différence entre cette contenance et la  contenance réelle.
L’Exploitant ne dispose d’aucun recours contre la Commune pour tout motif précité.
Article 3. - Destination des lieux aux activités équestres, festives et culturelles.
Les lieux définis à l’article 2 sont destinés à l’exercice d’activités équestres, festives et culturelles. Y sont
dispensés des cours d’équitation, des stages d’un jour ou d’une semaine, des promenades, des spectacles ou
des journées « portes ouvertes ». Les écoles de l’Entité peuvent visiter les lieux. Y sont également organisés
des repas à thème, la Saint-Nicolas, le Marché de noël.
L’Exploitant devra respecter les permis et autorisations afférents au bien et obtenir les permis nécessaires
pour le changement de destination et l’exercice des activités équestres, festives et culturelles. L’Exploitant
devra  également  respecter  les  conditions  d’exploitation  des  installations  autorisées  par  le  permis
d’environnement relatif aux lieux mis à sa disposition.
Toute modification de la destination ou de l’utilisation des lieux ne peut intervenir qu’après accord préalable et
écrit  de la Commune.  Cet  accord n’empêche pas l’Exploitant  d’avoir  l’obligation de respect  de toutes les
législations et réglementations applicables notamment en matière d’urbanisme et d’environnement.
L’Exploitant  veillera  notamment  à  respecter  les  dispositions  du Règlement  Général de Police  (R.G.P.)  de
MORLANWELZ ordonné par le Conseil communal de MORLANWELZ du 30 mars 2015 (CC/15/03/18), entré
en vigueur le 22 avril 2015 après publication aux valves communales de MORLANWELZ du 14 avril 2015 au

CC/17/9/3 Page 2 sur 6



Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

21 avril 2015, et son -- Chapitre II : De la quiétude et de la sécurité publiques, Section I : De la lutte contre le
bruit -- en matière de tranquillité du voisinage et de nuisance (sonore notamment).
Article 4. - Durée de la présente Convention.
L’Exploitant  aura la jouissance du bien à partir  du 01 décembre 2017 inclus jusqu’au 30 novembre 2032
inclus. Si, à l’expiration de cette durée, l’Exploitant continue à occuper la propriété sans avoir été mis en
demeure de quitter les lieux par la Commune, il y a reconduction tacite de la présente Convention pour une
durée de cinq (5) ans. Une fois cette période de cinq (5) ans écoulée, si l’Exploitant continue à occuper la
propriété sans avoir été mis en demeure de quitter les lieux par la Commune, il y a, à nouveau, reconduction
tacite de la Convention pour une période de cinq (5) ans et ainsi de suite sans aucune limite au nombre de
tacite reconduction possible.
La Commune pourra mettre fin à la présente Convention et à l’occupation de l’Exploitant en lui envoyant une
lettre recommandée au moins huit  (8) jours avant la fin de la première période de quinze (15) ans de la
présente convention ou au moins huit (8) jours avant la fin d’une période de cinq (5) ans de renouvellement
tacite. La lettre recommandée ne doit pas comporter les motifs de l’arrêt de la présente Convention et peut
être envoyée, le cas échéant, plusieurs années avant la fin de la première période de quinze (15) ans de la
présente Convention ou avant la fin d’une période de cinq (5) ans de renouvellement tacite ; la seule condition
de validité de l’envoi recommandé mettant fin à la Convention est d’être envoyée au moins huit (8) jours avant
la fin de la première période de quinze (15) ans de la présente Convention ou au moins huit (8) jours avant la
fin d’une période de cinq (5) ans de renouvellement tacite.
L’Exploitant  pourra  mettre  fin  à  la  présente  Convention  et  à  son  occupation  en  envoyant  une  lettre
recommandée  à  la  Commune.  L’exploitant  peut  envoyer  sa  lettre  à  n’importe  quel  moment  sans  devoir
indiquer ses motifs. 
Quand la Commune met fin à la Convention, une période de préavis de deux (2) mois démarre à partir de la
fin de la période de quinze (15) ans de la présente Convention ou à partir de la fin d’une période de cinq (5)
ans  de  renouvellement  tacite.  Pendant  cette  période  de  préavis,  la  Convention  continue  à  s’appliquer
normalement, les obligations respectives des parties sont maintenues. A la fin de cette période de préavis, les
parties sont libérées et la présente Convention cesse totalement de sortir ses effets.
Quand l’Exploitant met fin à la Convention, une période de préavis de deux (2) mois démarre huit (8) jours
après l’envoi de la lettre recommandée mettant fin à la Convention. Pendant cette période de préavis,  la
Convention continue à s’appliquer normalement, les obligations respectives des parties sont maintenues. À la
fin de cette période de préavis, les parties sont libérées et la présente Convention cesse totalement de sortir
ses effets.
La Convention peut également prendre fin de manière spécifique, par la procédure consacrée à l’article 14 de
la présente Convention,  en cas d’inaction d’une des parties. Si la Convention prend fin de telle manière,
aucune période de préavis ne sera appliquée.
Article 5. - L’exploitant ne verse aucune redevance monétaire envers la Commune.
Article 6. - Modification des lieux faisant l’objet de la présente Convention.
L’Exploitant peut aménager les lieux à ses frais pour procéder aux modifications qu’il estime nécessaire dans
un but esthétique ou pour valoriser l’exercice des activités équestres, festives et culturelles. Cependant, toute
modification  des  lieux  envisagée  doit  être,  premièrement,  en  conformité  avec  les  dispositions  légales  et
réglementaires en vigueur et, deuxièmement, doit faire l’objet d’une demande écrite suivie d’une autorisation
écrite de la Commune. Si ces conditions ne sont pas respectées, l’Exploitant est susceptible de devoir, à
n’importe quel moment, sur simple demande de la Commune, remettre les lieux en leur état pristin à ses frais.
Cette action de la Commune n’est  pas susceptible de prescription,  l’Exploitant  ne sera pleinement  libéré
qu’une fois que la Convention aura cessé de produire ses effets (fin de la période de préavis mentionnée à
l’article 4).
Une fois la présente Convention arrivée à son terme, la Commune conserve tous les changements apportés
aux  lieux  sans  devoir  payer  ou  recevoir  une  indemnité  et  sans  pouvoir  exiger  la  suppression  des
changements.
Article 7. - Impôts et taxes.
À partir de l’entrée en vigueur de la présente Convention et pendant toute sa durée, sont à la charge de la
Commune, le paiement du précompte immobilier et de toutes contributions, taxes ou impositions quelconques
de quelque nature qu’elles soient, ordinaires ou extraordinaires, permanentes ou temporaires, grevant les
lieux faisant l’objet de la présente Convention.
Le paiement de ces taxes et impôts doit se faire dans le respect de leurs délais. L’Exploitant indemnisera la
Commune de tout préjudice résultant pour celui-ci du retard apporté par l’Exploitant relatif au paiement des
taxes et impôts qui lui incombent.
Article 8. - Obligations des parties.
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Les obligations de la Commune :
La Commune s’engage à ne pas hypothéquer ou grever de droits réels les lieux faisant l’objet de la présente
Convention pendant toute sa durée. Les grosses réparations ou les travaux importants qui ne touchent pas à
l’entretien  des  lieux  incombent  à  la  Commune  sauf  si  ils  sont  la  conséquence  d’actes  volontaires,  de
négligences ou de refus de se plier aux instructions de la Commune ; dans ces circonstances, ces réparations
incombent à l’Exploitant et la Commune dispose d’un recours en justice contre celui-ci.
Dans le cas de travaux incombant à la Commune, l’Administration communale se charge de la phase de
commande et d’exécution des travaux dans le respect des règles spécifiques qui lui sont applicables. Si des
travaux qui auraient dû être assumés par la Commune sont réalisés par l’exploitant, la Commune ne prendra
pas en charge la facture.
Les obligations de l’Exploitant :
L’Exploitant doit faire, à ses frais, les travaux de rafraîchissement et d’entretien au cours de l’occupation. Il
devra entretenir les lieux mis à disposition en bon état et se chargera donc des menues réparations dites
locatives.
Les travaux de peinture extérieurs (murs, châssis) sont à la charge de la Commune.
L’Exploitant utilise les biens mis à sa disposition en bon père de famille, conformément à leur destination. Il
avertit la Commune par écrit et immédiatement de tout problème susceptible de détériorer les biens mis à sa
disposition.
L’exploitant se plie aux instructions de la Commune pour tout ce qui touche à la préservation des lieux lui
appartenant et, de manière générale à son patrimoine.
L’exploitant doit informer la Commune ou ses représentants à la moindre demande de leur part pour toute
question concernant les activités équestres, festives et culturelles. 
L’exploitant est libre de fixer les tarifs souhaités pour les activités équestres, festives et culturelles sans que la
Commune ne puisse imposer de montant forfaitaire. Cependant, concernant les enfants mineurs inscrits dans
les établissements scolaires de la Commune de MORLANWELZ (les écoles libres autant  que les écoles
communales), l’Exploitant est tenu de pratiquer des tarifs préférentiels comportant des réductions d’au moins
un tiers de la somme totale demandée pour le tarif classique.
Une fois par année calendrier, l’Exploitant met gratuitement à la disposition de la Commune, une des salles ou
l’ensemble des salles habituellement mises en location par celui-ci. Cette demande est traitée en fonction des
circonstances  concrètes  présentes  et  de  la  disponibilité  des  salles ;  la  Commune  est  tenue  de  prévenir
suffisamment à l’avance l’Exploitant de son projet de location de salle. Si la Commune désire occuper plus
d’une fois  par  année calendrier  une salle  ou l’ensemble  des salles  habituellement  mises  en location par
l’Exploitant, elle peut le faire en bénéficiant, pour chaque location, d’un tarif préférentiel qui comporte une
réduction d’au moins un tiers de la somme habituellement demandée dans les mêmes circonstances pour un
particulier sans pour autant que cette réduction ne puisse occasionner une perte pour l’Exploitant ; si ce cas
de figure se produit, la remise accordée à la Commune est réduite à un montant adéquat ne provoquant pas
de dommage économique à l’Exploitant.
L’Exploitant signalera, sans délai, par écrit, à la Commune, l’existence de dégâts ou de la nécessité de toute
grosse  réparation  incombant  à  la  Commune,  sous  peine  d’être  tenu  responsable  des  dégradations  qui
résulteraient du retard dans leur signalement et de toutes leurs conséquences dommageables. Dans un tel
cas de figure, la Commune ne pourra pas être tenue pour responsable d’éventuels dégâts causés à des tiers
si l’Exploitant n’a pas rendu un tel signalement.
L’Exploitant prend à sa charge toutes les dépenses nécessaires liées l’exercice des activités relatives au bien
mis à sa disposition (activités équestres, festives et culturelles).
L’Exploitant  garde  les  lieux  mis  à  sa  disposition  en  bon  état  de  propreté  et  de  manière  constante.  Si
l’Exploitant ne respecte pas cette obligation, la Commune enverra une lettre de mise en demeure par courrier
recommandé expliquant les problèmes et rappelant l’obligation de l’Exploitant et les risques qu’il encourt en
cas de non-respect. Si aucune suite n’est donnée au courrier, la Commune peut, à partir d’un mois après cet
envoi recommandé, charger une société de nettoyage de remettre les lieux en bon état de propreté aux frais
de l’Exploitant.
L’Exploitant permet à la Commune d’exercer un droit de visite des lieux mis à sa disposition. Chaque partie
est libre d’être accompagné des techniciens de leur choix.
L’Exploitant prend à sa charge les éventuels frais de surveillance des biens mis à sa disposition.
L’exploitant communique sa comptabilité, ses comptes et bilans sur demande de la Commune.
Article 9. - Cession des droits liés à la présente Convention.
L’Exploitant ne peut en aucun cas céder le bénéfice de la présente Convention, en totalité ou en partie, à un
tiers. 
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Toute cession de la Convention qui de fait a lieu au mépris de la clause précédente de cet article n’est pas
opposable  à la  Commune,  l’Exploitant  restera responsable  de l’exécution  des obligations  figurant dans la
présente Convention.
Article 10. - Protection contre l’incendie et assurances.
La Commune équipera, à ses frais, les lieux et les bâtiments faisant l’objet de cette convention par du matériel
adéquat de prévention et de lutte contre l’incendie en fonction de ses activités et des normes actuelles et
futures prescrites par les autorités publiques compétentes.
L’Exploitant doit assurer les biens meubles, à l’exception des chevaux, situés dans les lieux. La Commune doit
assurer les immeubles faisant l’objet de cette Convention. Ces assurances doivent être de type « tout risques
» et doivent couvrir, au minimum, les risques d’incendie, d’explosion, de dégâts des eaux et de la perte de
jouissance résultant de ces sinistres. Rien n’empêche les parties de répartir la couverture de ces risques entre
plusieurs polices d’assurance si elles le désirent.
Chaque partie s’engage à renoncer réciproquement à tout recours l’une contre l’autre pour tout incendie,
explosion, dégâts des eaux ou autre accident couvert par la police d’assurance. 
Article 11. - Désignation des représentants.
Chaque partie désigne un représentant et un remplaçant afin d’assurer le contrôle de l’exécution du présent
contrat. La Commune désigne son échevin du Patrimoine et/ou du bien-être animal comme représentant et le
Directeur  Général  de  la  Commune  de  MORLANWELZ  comme  remplaçant.  L’Exploitant  désigne  ses
gestionnaires comme représentants.
Article 12. - Droit réel.
L’Exploitant ne peut pas grever de droits réels les biens et les droits faisant l’objet de la présente Convention
sans avoir obtenu l’accord écrit préalable de la Commune.
Article 13. - Nullité partielle.
La nullité ou toute autre forme de vice affectant une clause de la présente Convention ne pourra pas entraîner
la nullité de l’ensemble de celle-ci. Les parties devront remplacer la clause nulle par une clause procurant
économiquement et juridiquement un résultat similaire.
Article 14. - Inaction d’une partie.
Le  non-exercice  d’un  droit  par  l’une  des  parties  ne  constituera  pas  une  renonciation  à  ce  droit  ni  un
« précédent » en cas de répétition de la même défaillance. Chaque partie restera à tout moment libre d’exiger
la pleine observation des stipulations et obligations de la présente Convention, nonobstant le fait qu’elle aurait
toléré  ou accepté  la  dérogation,  partielle  ou  entière,  à  l’une  des  obligations  consacrées par  la  présente
Convention.
En  cas  d’inaction  d’une  partie,  l’autre  peut  lui  envoyer  une  lettre  recommandée  pour  l’avertir  des
manquements  constatés  et  exiger  qu’il  soit  mis  fin  à  ceux-ci.  Huit  (8)  jours  après  l’envoi  de cette  lettre
commence une période de trois moins de conciliation obligatoire entre les parties où celles-ci doivent tenter de
trouver un arrangement. Si, après cette période, aucun accord n’a pu être dégagé, chaque partie dispose d’un
mois pour pouvoir mettre fin unilatéralement à la convention par lettre recommandée indiquant clairement les
motifs de rupture. L’utilisation de ce procédé visant à mettre fin à la présente Convention n’emporte pas de
période de préavis comme c’est le cas pour l’article 4 de la présente Convention.
Article 15. - État des lieux.
Les parties acceptent la description du bien telle qu’elle a été dressée par l’état des lieux en annexe de la
présente Convention. L’état des lieux a été réalisé de manière contradictoire, en présence de la personne
désignée par l’Exploitant et de la personne désignée par la Commune. L’Exploitant devra restituer les lieux
dans leur pristin état, sous réserve de l’usure normale, de la vétusté, de la force majeure, du cas fortuit et des
vices cachés.
A la fin de la présente Convention,  un état des lieux de sortie sera réalisé,  en présence de la personne
désignée par l’Exploitant et de la personne désignée par la Commune. Un procès-verbal reprendra alors une
constatation et une estimation des dégâts éventuels que l’Exploitant devra rembourser à la Commune. Si les
parties  ne  s’entendent  pas  sur  les  montants,  les  Cours  et  tribunaux  de  l’Arrondissement  judiciaire  de
CHARLEROI seront compétents pour trancher le différend en appliquant la loi belge.
La Commune se réserve également le droit d’établir un état des lieux quand elle le souhaite à condition de
prévenir raisonnablement à l’avance l’Exploitant.
Article 16. - Sécurisation.
En aucun cas, l’Exploitant  ne peut se doter de dispositifs de défense (armes,  dispositifs spécifiques anti-
agression,  …)  sans  autorisation  préalable  du  Collège  communal  de  MORLANWELZ.  Le  cas  échéant,
l'Exploitant respecte les instructions qui lui sont communiquées.
SIGNATURES
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... ».

En séance, le 06 novembre 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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